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QUE DOIT FAIRE LA VICTIME EN CAS DE
VIOLENCES CONJUGALES AU SEIN DU
COUPLE ?
Actualité législative publié le 08/10/2019, vu 2815 fois, Auteur : Me Samuel CORNUT

Chaque année compte en France des dizaines de féminicides, qui sont meurtres de femmes
en raison de leur sexe.

La plupart sont des meurtres de femmes victimes de leur conjoint.

Il existe aussi de nombreux cas de coups et blessures volontaires dans la sphère familiale.

Ces violences et brutalités au sein de couples mariés ou non mariés constituent un réel problème
sociétal.

Que peut-on qualifier de violences conjugales et comment une victime doit-elle réagir et se
protéger ?

 

La définition des violences conjugales.

Une violence conjugale nécessite une violence avec lien spécifique entre la victime et l’auteur de
la violence.

Les violences peuvent physiques (coups, blessures), psychologiques (insultes, menaces,
harcèlement moral), sexuelles (viols, attouchements), ou encore économiques (maintien dans la
dépendance, privation de ressources financières).

En outre, la victime et l’auteur de la violence doivent être liés sentimentalement, c’est-à-dire par un
mariage, un Pacs ou être concubins.

Les faits sont également punis si le couple est divorcé, séparé ou a rompu son Pacs.

Il est important de préciser que les femmes mais aussi les hommes peuvent être touchés par les
violences conjugales.

 

Les mesures de protection pour la victime de violences 
conjugales.

https://www.legavox.fr/blog/avocats-victime/


Les articles 515-9 et suivants du Code civil permettent à la victime d’interdire à l’auteur des
violences de la contacter.

Il s’agit d’une compétence du juge aux affaires familiales qui vérifie s’il existe un faisceau d’indices
permettant d’établir des faits de violence allégués et le danger immédiat auquel la victime est
exposée.

Le juge peut alors prononcer :

-l’éloignement du défendeur,

-l’interdiction du défendeur de porter une arme,

-la dissimulation du domicile de la victime,

-statuer sur la résidence séparée des époux, pacsés ou concubins, en précisant lequel des deux
continuera à résider dans le logement conjugal et sur les modalités de prise en charge des frais
afférents à ce logement,

-statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et sur la contribution à l’entretien et à
l’éducation des enfants.

 

Article 515-9 du code civil :

« Lorsque les violences exercées au sein du couple ou par un ancien conjoint, un ancien
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou un ancien concubin mettent en danger la personne
qui en est victime, un ou plusieurs enfants, le juge aux affaires familiales peut délivrer en urgence
à cette dernière une ordonnance de protection. »

 

Article 515-10 du code civil :

« L’ordonnance de protection est délivrée par le juge, saisi par la personne en danger, si besoin
assistée, ou, avec l’accord de celle-ci, par le ministère public.

Dès la réception de la demande d’ordonnance de protection, le juge convoque, par tous moyens
adaptés, pour une audition, la partie demanderesse et la partie défenderesse, assistées, le cas
échéant, d’un avocat, ainsi que le ministère public. Ces auditions peuvent avoir lieu séparément.
Elles peuvent se tenir en chambre du conseil. »

 

Article 515-11 du code civil :

« L’ordonnance de protection est délivrée, dans les meilleurs délais, par le juge aux affaires
familiales, s’il estime, au vu des éléments produits devant lui et contradictoirement débattus, qu’il
existe des raisons sérieuses de considérer comme vraisemblables la commission des faits de
violence allégués et le danger auquel la victime ou un ou plusieurs enfants sont exposés.
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A l’occasion de sa délivrance, le juge aux affaires familiales est compétent pour :

-Interdire à la partie défenderesse de recevoir ou de rencontrer certaines personnes spécialement
désignées par le juge aux affaires familiales, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de quelque
façon que ce soit ;

-Interdire à la partie défenderesse de détenir ou de porter une arme et, le cas échéant, lui
ordonner de remettre au service de police ou de gendarmerie qu’il désigne les armes dont elle est
détentrice en vue de leur dépôt au greffe ;

-Statuer sur la résidence séparée des époux en précisant lequel des deux continuera à résider
dans le logement conjugal et sur les modalités de prise en charge des frais afférents à ce
logement.

Sauf circonstances particulières, la jouissance de ce logement est attribuée au conjoint qui n’est
pas l’auteur des violences, même s’il a bénéficié d’un hébergement d’urgence ;

-Préciser lequel des partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou des concubins continueront
à résider dans le logement commun et statuer sur les modalités de prise en charge des frais
afférents à ce logement. Sauf circonstances particulières, la jouissance de ce logement est
attribuée au partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou au concubin qui n’est pas l’auteur des
violences, même s’il a bénéficié d’un hébergement d’urgence ;

-Se prononcer sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale et, le cas échéant, sur la
contribution aux charges du mariage pour les couples mariés, sur l’aide matérielle au sens de
l’article 515-4 pour les partenaires d’un pacte civil de solidarité et sur la contribution à l’entretien et
à l’éducation des enfants ;

-Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et à élire domicile
chez l’avocat qui l’assiste ou la représente ou auprès du procureur de la République près le
tribunal de grande instance pour toutes les instances civiles dans lesquelles elle est également
partie.

-Si, pour les besoins de l’exécution d’une décision de justice, l’huissier chargé de cette exécution
doit avoir connaissance de l’adresse de cette personne, celle-ci lui est communiquée, sans qu’il
puisse la révéler à son mandant ;

-6° bis Autoriser la partie demanderesse à dissimuler son domicile ou sa résidence et à élire
domicile pour les besoins de la vie courante chez une personne morale qualifiée

-Prononcer l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle de la partie demanderesse en application
du premier alinéa de l’article 20 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.

Le cas échéant, le juge présente à la partie demanderesse une liste des personnes morales
qualifiées susceptibles de l’accompagner pendant toute la durée de l’ordonnance de protection.

-Il peut, avec son accord, transmettre à la personne morale qualifiée les coordonnées de la partie
demanderesse, afin qu’elle la contacte.

-Lorsque le juge délivre une ordonnance de protection en raison de violences susceptibles de
mettre en danger un ou plusieurs enfants, il en informe sans délai le procureur de la République. »
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Article 515-12 du code civil :

« Les mesures mentionnées à l’article 515-11 sont prises pour une durée maximale de six mois à
compter de la notification de l’ordonnance.

Elles peuvent être prolongées au-delà si, durant ce délai, une requête en divorce ou en séparation
de corps a été déposée ou si le juge aux affaires familiales a été saisi d’une requête relative à
l’exercice de l’autorité parentale.

Le juge aux affaires familiales peut, à tout moment, à la demande du ministère public ou de l’une
ou l’autre des parties, ou après avoir fait procéder à toute mesure d’instruction utile, et après avoir
invité chacune d’entre elles à s’exprimer, supprimer ou modifier tout ou partie des mesures
énoncées dans l’ordonnance de protection, en décider de nouvelles, accorder à la personne
défenderesse une dispense temporaire d’observer certaines des obligations qui lui ont été
imposées ou rapporter l’ordonnance de protection. »

 

Article 515-13 du code civil :

« Une ordonnance de protection peut également être délivrée en urgence par le juge à la
personne majeure menacée de mariage forcé, dans les conditions fixées à l’article 515-10.

Le juge est compétent pour prendre les mesures mentionnées aux 1°, 2°, 6° et 7° de l’article 515-
11.

Il peut également ordonner, à sa demande, l’interdiction temporaire de sortie du territoire de la
personne menacée.

Cette interdiction de sortie du territoire est inscrite au fichier des personnes recherchées par le
procureur de la République.

L’article 515-12 est applicable aux mesures prises sur le fondement du présent article. »

Si l’auteur des violences ne respecte pas l’ordonnance de protection, il encourt 2 ans de prison et
15 000 euros d’amende.

 

Article 227-4-2 du code pénal :

« Le fait, pour une personne faisant l’objet d’une ou plusieurs obligations ou interdictions imposées
dans une ordonnance de protection rendue en application des articles 515-9 ou 515-13 du code
civil, de ne pas se conformer à cette ou ces obligations ou interdictions est puni de deux ans
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.
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Les mêmes peines sont applicables à la violation d’une mesure de protection en matière civile
ordonnée dans un autre Etat membre de l’Union européenne reconnue et ayant force exécutoire
en France en application du règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du Conseil du
12 juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile. »

Il est tout autant possible d’avoir un téléphone grand danger, qui dispose d’une touche directe afin
d’appeler les secours.

Après une évaluation globale d’une une association d’aide aux victimes, il est attribué par le
procureur de la République pour une durée de six mois renouvelables en cas de grave danger
contre la victime de violences dans le cadre conjugal.

 

Article 41-3-1 du code pénal :

« En cas de grave danger menaçant une personne victime de violences de la part de son conjoint,
de son concubin ou de son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, le procureur de la
République peut attribuer à la victime, pour une durée renouvelable de six mois et si elle y consent
expressément, un dispositif de téléprotection lui permettant d’alerter les autorités publiques.

Avec l’accord de la victime, ce dispositif peut, le cas échéant, permettre sa géolocalisation au
moment où elle déclenche l’alerte.

Le dispositif de téléprotection ne peut être attribué qu’en l’absence de cohabitation entre la victime
et l’auteur des violences et lorsque ce dernier a fait l’objet d’une interdiction judiciaire d’entrer en
contact avec la victime dans le cadre d’une ordonnance de protection, d’une alternative aux
poursuites, d’une composition pénale, d’un contrôle judiciaire, d’une assignation à résidence sous
surveillance électronique, d’une condamnation, d’un aménagement de peine ou d’une mesure de
sûreté.

Le présent article est également applicable lorsque les violences ont été commises par un ancien
conjoint ou concubin de la victime, ou par une personne ayant été liée à elle par un pacte civil de
solidarité, ainsi qu’en cas de grave danger menaçant une personne victime de viol. »

La personne victime peut civilement demander le divorce pour faute..

 

Article 242 du code civil :

« Le divorce peut être demandé par l’un des époux lorsque des faits constitutifs d’une violation
grave ou renouvelée des devoirs et obligations du mariage sont imputables à son conjoint et
rendent intolérable le maintien de la vie commune. »

Les mesures pénales envisageables pour les victimes de violences conjugales.

Dans l’urgence, il faut fuir et/ou contacter la gendarmerie ou la police. 
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Il est ensuite possible d’effectuer plusieurs mesures 
complémentaires.

Il est possible de déposer une main courante contre l’auteur des violences lorsque la personne
victime souhaite seulement dénoncer les faits.

Par ce moyen, l’auteur des faits ne sera pas poursuivi, ni forcément prévenu du dépôt de la main
courante et aucune enquête ne sera déclenchée.

Cependant, la main courante permet de dater officiellement les faits en question en vue de toute
procédure judiciaire ultérieure.

En tant que victime, elle permet à celle-ci de pouvoir notamment quitter le logement sans que cela
lui en soit reproché.

La victime de violences peut aussi déposer plainte et surtout faire constater médicalement les
violences subies.

Suite à dépôt de plainte et en cas d’instruction, le juge peut décider de placer l’auteur des
violences sous contrôle judiciaire afin de protéger la victime.

Il est enfin possible de demander un hébergement d’urgence dans une structure dédiée aux
personnes victimes de violences conjugales.

 

Les sanctions envisageables lors de violences conjugales.

D’après l’article 132-80 du Code pénal, le cadre des violences conjugales est considéré comme
une circonstance aggravante pour plusieurs délits ou crimes.

 

Article 132-80 du code pénal :

« Dans les cas respectivement prévus par la loi ou le règlement, les peines encourues pour un
crime, un délit ou une contravention sont aggravées lorsque l’infraction est commise par le
conjoint, le concubin ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité, y compris
lorsqu’ils ne cohabitent pas.

La circonstance aggravante prévue au premier alinéa est également constituée lorsque les faits
sont commis par l’ancien conjoint, l’ancien concubin ou l’ancien partenaire lié à la victime par un
pacte civil de solidarité.

Les dispositions du présent alinéa sont applicables dès lors que l’infraction est commise en raison
des relations ayant existé entre l’auteur des faits et la victime. »

Le procureur de la République peut décider de ne pas poursuivre l’auteur des violences dans le
cas de violences légères et isolées.

Il peut ordonner un rappel à la loi, un stage de responsabilisation pour la prévention et la lutte des
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violences conjugales, ou encore une médiation pénale.

Les violences physiques ayant entraîné une incapacité totale de travail (ITT) de moins de 8 jours
peuvent être punies de 3 ans de prison ou 45 000 euros d’amende, tandis que pour celles ayant
entrainées une ITT de plus de 8 jours, l’auteur encourt 5 ans de prison et 75 000 euros d’amende
(article 222-11 et suivants du Code pénal).

 

Article 222-11 du code pénal :

« Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours sont
punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. »

Article 222-12 du code pénal :

« L’infraction définie à l’article 222-11 est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75.000 euros
d’amende lorsqu’elle est commise :

1° Sur un mineur de quinze ans ;

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou
connue de son auteur ;

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de
la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la
police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire
de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté
d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des
fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d’habitation en application de
l’article L. 127-1 du code de la construction et de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements
d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs
ou toute personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de
santé, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou
connue de l’auteur ;

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre
personne vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en
raison des fonctions exercées par ces dernières ;

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de
porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à
cause de sa déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;

5° bis et 5° ter (abrogés)
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5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les
faits sont commis dans l’exercice de cette activité ;

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de
solidarité ;

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une
union ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ;

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;

10° Avec usage ou menace d’une arme ;

11° Dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps
très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ;

12° Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ;

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un
moyen de transport collectif de voyageurs ;

14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de
produits stupéfiants ;

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être
identifiée.

Les peines encourues sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 150.000 euros d’amende
lorsque l’infraction définie à l’article 222-11 est commise :

a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre
personne ayant autorité sur le mineur ;

b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin
de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est
mineure, par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité
sur le mineur victime.

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100.000 euros d’amende lorsque cette
infraction est commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article.
Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende lorsqu’elle est
commise dans trois de ces circonstances.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux
infractions prévues au présent article lorsqu’elles sont punies de dix ans d’emprisonnement. »
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Article 222-13 du code pénal :

« Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou n’ayant
entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000
euros d’amende lorsqu’elles sont commises :

1° Sur un mineur de quinze ans ;

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une
infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou
connue de leur auteur ;

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de
la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la
police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire
de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté
d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des
fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d’habitation en application de
l’article L. 127-1 du code de la construction et de l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses
fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements
d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs
ou toute personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de
santé, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou
connue de l’auteur ;

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre
personne vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en
raison des fonctions exercées par ces dernières ;

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de
porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à
cause de sa déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;

5° bis A raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à
une ethnie, une nation, une prétendue race ou une religion déterminée ;

5° ter A raison du sexe, de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre vraie ou supposée de la
victime ;

5° quater Sur une personne qui se livre à la prostitution, y compris de façon occasionnelle, si les
faits sont commis dans l’exercice de cette activité ;

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de
solidarité ;

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une
union ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ;

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public
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dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;

10° Avec usage ou menace d’une arme ;

11° Dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de
l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps
très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ;

12° Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ;

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un
moyen de transport collectif de voyageurs ;

14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de
produits stupéfiants ;

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être
identifiée.

Les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende
lorsque l’infraction définie au premier alinéa du présent article est commise :

a) Sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre
personne ayant autorité sur le mineur ;

b) Alors qu’un mineur assiste aux faits et que ceux-ci sont commis par le conjoint ou le concubin
de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité ou, si la victime est
mineure, par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité
sur le mineur victime.

Les peines sont également portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende
lorsque cette infraction, ayant entraîné une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit
jours, est commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et suivants du présent article. Les
peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100.000 euros d’amende lorsqu’elle est
commise dans trois de ces circonstances. »

Si les violences conjugales sont fréquentes, elles peuvent être qualifiées de violences habituelles.

La peine maximale est alors de 5 ans de prison et 75 000 euros d’amende en cas d’ITT inférieure
ou égale à 8 jours, et de 10 ans de prison et 150 000 euros d’amende en cas d’ITT supérieure à 8
jours (article 222-14 du Code pénal).

 

Article 222-14 du code pénal :

« Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou
psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :
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1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ;

2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité
permanente ;

3° De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende lorsqu’elles ont entraîné une
incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;

4° De cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné
une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.

Les peines prévues par le présent article sont également applicables aux violences habituelles
commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un
pacte civil de solidarité. Les dispositions du second alinéa de l’article 132-80 sont applicables au
présent alinéa.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux
cas prévus aux 1° et 2° du présent article. »

Le viol au sein du couple est puni de vingt ans de prison.

 

Article 222-14 du code pénal :

« Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la particulière
vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou
psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :

-De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ;

-De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité
permanente ;

-De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende lorsqu’elles ont entraîné une
incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;

-De cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une
incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.

-Les peines prévues par le présent article sont également applicables aux violences habituelles
commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un
pacte civil de solidarité.

Les dispositions du second alinéa de l’article 132-80 sont applicables au présent alinéa.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux
cas prévus aux 1° et 2° du présent article. »

En cas de meurtre ou de tentative de meurtre, la peine encourue est la prison à perpétuité.
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Article 222-4 du code pénal :

« L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elle est
commise en bande organisée ou de manière habituelle sur un mineur de quinze ans ou sur une
personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son
auteur.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à
l’infraction prévue par le présent article. »

Les violences psychologiques sont elles-aussi punies : en cas de harcèlement moral, la peine
encourue est de 3 ans de prison et 45 000 euros d’amende (article L. 222-33-2-1 du Code pénal).

 

Article 222-33-2-1 du code pénal :

« Le fait de harceler son conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou son
concubin par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une
dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé physique ou
mentale est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende lorsque ces faits ont
causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n’ont entraîné aucune
incapacité de travail et de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende lorsqu’ils ont
causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours ou ont été commis alors qu’un mineur
était présent et y a assisté.

Les mêmes peines sont encourues lorsque cette infraction est commise par un ancien conjoint ou
un ancien concubin de la victime, ou un ancien partenaire lié à cette dernière par un pacte civil de
solidarité. »

 

La victime doit envisager l’ensemble de sa procédure avec un avocat habitué au traitement 
des violences conjugales pour la meilleure défense de ses droits et la reconnaissance de la 
totalité de ses préjudices.

Droit des victimes
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https://www.avocats-victime.fr/

